
 

Luxembourg, le 28 avril 2017 
 
 
 
 
Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre 
des Députés 
LUXEMBOURG 

 
 
Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 
de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre du Logement: 
 
« Le projet immobilier « Cité Syrdall » à Wecker déferle la 
chronique depuis des années, sinon des décennies. A intervalles 
réguliers, la presse nationale remet le sujet en avant. 
 
Partant, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre du Logement: 
 

• Quel est le pourcentage de parcelles appartenant en ce 
moment au Fonds du Logement ? 

• Y a-t-il eu des changements de propriétaires ces dernières 
années ? 

• Quelles sont les dernières nouvelles dans ce dossier ? » 
 
Veuillez croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma très 
haute considération.  

 
Gilles BAUM 

Député 


